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Appendice
(V. V.)

14e Sept.

14212 minots le Blé,
16015 quarts de Farine,

799 do. Whiskey,
59 do. Alkalis,

2754 <do. Sel,
101 do. Bierre,

t do. Saindoux,
297 do. Lard,

5 do. Boeuf,
310 minots de Patates,

3 toises de Pierre,
39 milliers de Bardeaux,

1312 pieds de bois équarri,
14136 quintaux 3 quas. 7 lbs. Marchandises,

116 minots d'Avoine,
Péages des bâtimens pendant la période susdite,

à ýd.
3d.
9d.

Is. Sd.
6d.

Ad.
Sd.
3d.
Is. par M.
5d.
id.

Courant.

£ 92 2 2
239 il 5j

29 19 S
3 13 9

68 17 0
5 1 0
0 0 9

il 2 9
0 a 9
0 6 52
0 0 9
0 9 9

26 12 3
294 10 4

410 0
53 12 6

£826 12 0.

APPENDICE No. 5.

ÉTAT des Péages qui ont été perçus sur le Canal de Burlington, depuis le
30 Juin, jusqu'au 30 Janvier, 1835.

21926 minots de Blé, à id. 45 13 7
4223 quarts de Farine, 3id. 61 11 8è

821 do. Whiskey,. 9d. 8015 9
90 do. Alkalis, Is.Sd. 512 6
90 do. Lard, 9d. 3 7 6

2400 do. Sel, cd. 60 O 0
474500 pieds de bois de construction,. IS. par M. 23 14 6

38 quarts de Bierre, 1 1l 0
167 minots (le Pois, id. O 6 M

36018 quintaux de Marchandises, .. 750 7 6
Péages des Bâtimens pendant la période susdite, 64 0 O

Courant, £1047 6 O

Il ne peut donner aucun état du nombre de vaisseaux, il peut seulement donner un état des
sommes qui ont été perçues.

5.-11 ne connait pas le tonnage des Bateaux-à-Vapeur.
6.-La quantité des marchandises sèches est indiquée dans VAppendice Nos. 4 et 5.
7.-Les Bateaux ne paient qu'une fois par voyage ; s'ils arrivent chargés et retournent avec

unt nouvelle cargaison, ils ne paient pas en s'en allant.
S.-S'il a répondu à cette question, le témoin n'a pas pris sa réponse par écrit.
Les fluctuations ont été occasionnées par la différence des saisons,-et la diminution du montant

des péages en 1835 et 1836, a été causée par la réduction qui a été faite par ordre des Commis-
saires, comme on le verra par l'Appendice No. 5.

Le Collecteur pense que les Bateaux à Vapeur devraient payer 3 piastres chaque.
il pense que l'on devrait faire une distinction, entre les marchandises sèches et les quincaille-

ries, pour le paiement des péages.
il pense que les droits sur les Douves devraient être augmentés.
Il so plaint que ses émolumens, comme Collecteur, sont trop modiques.

APPENDICE No. 4.

ET.A T des Péages qui ont été perçus sur le Canal de Burlington, depuis le 1er
Avril jusqu'au 30 Juin, 1835.


